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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot :

« Soutenir »,

insérer les mots :

« la création, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Centre national de la musique se doit de soutenir la création artistique. Pas de musique sans 
créateurs; les artistes, auteurs comme interprètes, sont au cœur du dispositif. Ceci ne peut pas ne pas 
être mentionné.


